
78
numéro

Keleier Louergad

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  D ' I N F O R M A T I O N S

LOUARGAT
Ja

n
vi

e
r 

2
0

2
0

La chapelle de Christ



Le mot du maire / Ur gomz gant ar maer.... p 3

Travaux/voirie / Labouriou/hentou............... p 4

Affaires scolaires / Aferiou skol

Page en breton / Pajen vrezhone................. p 5

Finances / An Arc’hant................................ p 6

Associations / Kevreidigezhiou.................... p 7

Infos utiles / Traou mat da c’houzout.......... p 8

Agriculture Environnement / Labour douar 

Endro........................................................p 13

Finances / An Arc’hant..............................p 10

CCAS / Kosg.............................................p 11

Nouvelles installations...............................p 14

    Staliou hag artizaned nevez

État civil....................................................p 16

    Ganidigezhiou, Marviou ha Dimeziou

Urbanisme / Sevel Tier/ Labouriou.............p 17

Calendrier des fêtes / Roll Ar Festou.........p 18

Vie de la commune, Buhez Ar Gumun.. p 19-20 

Rédaction :
Mairie de Louargat

Directeur de publication :
Brigitte GODFROY

Mise en page et impression :
RoudennGrafik Guingamp

(02 96 119 700)
Dépôt légal :

Janvier 2020  

Photos du bulletin :
Correspondants de presse et mairie

FERNAND BENECH DOYEN DE LA COMMUNE
1er rang 3ème à partir de la gauche entouré de sa famille des élus et des membres du CCAS

S O M M A I R E
TAOLEN

PERMANENCES DU MAIRE, 
DES ADJOINTS, ET DÉLÉGUÉS

GODFROY Brigitte, maire, présente tous les jours

•	Lundi de 10h à 12h : LE DRUILLENNEC Yannick,
	 adjoint aux travaux, voirie, urbanisme
•	Mardi de 10 h à 12h : LISOTTI Jean-Claude,
	 adjoint aux finances, affaires sociales
•	Mercredi de 10h à 12h : LE MASSON Monique,
	 adjointe aux affaires scolaires et à la culture
•	Mercredi de 14h à 16h : LE MOIGNE Raymond, 
	 conseiller délégué aux sports et associations, en charge de 

l’accessibilité aux handicapés           
•	Jeudi de 14h à 16h : GOUZOUGUEN André,
	 Adjoint à la communication, bulletin municipal, Agriculture et 

environnement, sentiers pédestres, tourisme
•	Samedi 10h à 12h :
	 GODFROY Brigitte (semaine paire)
	 LE DRUILLENNEC Yannick (semaine impaire)
	 LISOTTI Jean-Claude (semaine impaire) (alternativement)

Pour information : Les comptes rendus de conseils municipaux sont 
consultables en Mairie et sur le site internet www.louargat.com



D’abord aux Louargatais(es) qui nous ont fait 
confiance en 2014 : j’espère que nous avons 
répondu à vos attentes. Vous dire aussi combien 
j’ai été honorée de vous représenter pendant 6 
ans et combien j’ai appris de cette expérience.
Une seule personne aujourd’hui manque à 
l’appel pour faire avec moi le bilan du mandat : 
ma mère  Yvonne qui fut conseillère municipale 
sous le mandat de Mr Le Moil ; elle m’aurait très 
certainement gratifié d’un « humm » approba-
teur. A travers elle, je voudrais rendre hommage 
à toutes les femmes, leur dire que rien n’est 
impossible, qu’il leur faudra forcément prouver 
deux fois plus mais que leur place est essentielle 
dans la vie publique encore trop machiste.
Alors Mesdames, engagez-vous !!
Le risque de mon « inexpérience » dans la fonc-

tion de maire aurait été d’être trop timorée  : 
pour rappel, je n’avais jamais été élue avant 
2014, pas plus adjointe que conseillère muni-
cipale.
Le fait d’avoir été bien étayée par des parents 
respectueux de « la chose publique » a forgé ce 
caractère déterminé et cette confiance en moi 
qui m’ont fait oser briguer ce mandat de maire 
en 2014.
J’ai déjà remercié les élus dans le bulletin précé-
dent ; je voudrais ne pas oublier les Louargatais 
membres du CCAS et de la commission de la 
liste électorale, aujourd’hui dissoute, ainsi que 
ceux qui donnent de leur temps au bureau de 
vote lors des élections.
A l’approche de la fin du mandat, je voudrais 
tout particulièrement remercier les employés 

communaux, avec lesquels j’ai eu grand plaisir à 
travailler durant 6 ans : les Louargatais peuvent 
être assurés de la qualité de leurs services muni-
cipaux, tous services confondus ;
En vous présentant mes vœux de bonne santé et 
de réussite dans votre vie privée et profession-
nelle, j’en profite également pour souhaiter le 
meilleur à mon ou ma successeur-(e)-
Quels qu’ils soient, les élus méritent la consi-
dération de leurs concitoyens ; les attaques de 
biens ou de personnes sont intolérables dans un 
pays dit civilisé.
Je n’y ai pas été confrontée : c’est heureux
Bonne année 2020
« gwellan hetou evit ar bloavez nevez ».

➝ Votre maire,
Brigitte Godfroy 

Cette distinction nationale datant de 1929, 
autrefois médaille de la Jeunesse et des Sports, 
s’est élargie à l’engagement associatif et permet 
d’honorer les personnes méritantes au service 
des autres.
Aujourd’hui, c’est Stéphane qui est distingué.

Pour rappel :
•	 25 ans de présidence du club de musculation 

de Louargat dont la dénomination est désor-
mais « Club Espace Forme » ;

•	 22 ans d’engagement à la Rando-Muco 
•	 20 ans au Téléthon ;
•	 15 ans de gym douce à Belle-Isle-en-Terre 

et depuis 2 ans aux fourneaux pour nous 
concocter son riz au lait, pour la Randonnée 
Solidaire en faveur de la Sclérose en Plaques.

A travers cette distinction, aujourd’hui décernée 
à Stéphane, ce sont tous les présidents d’associa-
tions que je tiens à remercier pour leur engage-
ment sans faille.

L E  M O T  D U  M A I R E
UR GOMZ GANT AN ITRON VAEREZ

LOUARGATAIS, LOUARGATAISES

Dans ce dernier édito, puisque j’ai déjà annoncé lors du repas des Anciens du 10 Novembre dernier que je ne 
repartais pas pour un second mandat, j’ai plusieurs remerciements à formuler.

CEREMONIE DE REMISE DE MEDAILLE
A LA PREFECTURE : STÉPHANE SOMMER

CEREMONIE DE 
REMISE
DE MEDAILLE DU 
TRAVAIL

Gilbert Scrignac, agent de maîtrise principal 
aux services techniques municipaux, qui avait 
commencé sa carrière en 1983, a reçu la médaille 
d’or, pour trente-cinq ans de services.
Alain Le Scanff, agent de maîtrise, avait débuté 
en mai 1998, il a reçu la médaille d’argent
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T R A V A U X  /  V O I R I E
LABOURIOU/HENTOU

TRAVAUX, CHANTIERS, VOIRIE
2019/2020
La fin de l’année 2019 est marquée par le 
démarrage du chantier d’agrandissement de 
la maison de santé et par conséquent il est le 
dernier de ce mandat. Une extension dans 
laquelle sont prévues trois pièces supplé-
mentaires : deux cabinets de consultation, 
et une troisième pièce pouvant servir de 
salle de réunions, de formation, selon les 
besoins. Cette extension est très attendue 
par les professionnels de santé pour leur 
permettre d’accueillir un quatrième méde-
cin ainsi qu’un interne et dans le but d’avoir 
une meilleure organisation et également une 
meilleure offre pour leur patientèle.

Les travaux réalisés en régie ont débuté au 
mois de Septembre par la réalisation d’un 
parking pour les professionnels de santé 
et la préparation du chantier pour l’agran-
dissement. Au moment de la rédaction de 
cet article, l’entreprise BIDAULT a déjà 

réalisé la partie maçonnerie et l’entreprise 
NATURE ET BOIS commence l’ossature 
bois. Sauf retard pour des raisons exception-
nelles, cette extension devrait être terminée 
pour le début du printemps. 

Le programme de voirie a également été 
réalisé cette automne, il concernait la voie 
communale de Bel Air à Pemp Hent, repro-
filage et pose d’enrobés pour un montant de        
103 000 €. Le programme de voirie c’est 
aussi la réalisation du PATA (point à temps 
automatique) pour un montant de 35 000 €.

Un autre très gros chantier vient de débu-
ter sur la commune, dans la cour de 
l’école. Il s’agit du Pôle Enfance Jeunesse. 
Investissement réalisé par GPA (Guingamp-
Paimpol Agglomération) et sous leur com-
pétence. Pour permettre, une bonne organi-
sation du chantier et ne pas trop perturber 

le bon fonctionnement de l’école et notam-
ment la cour de récréation, la commune a 
procédé à l’arasement de quelques arbres et 
à l’extension de la cour « entrée primaire ».

Concernant l’urbanisme, actuellement GPA 
travaille toujours sur l’élaboration du PLUI 
(Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) 
mais son adoption initialement prévue 
pour fin 2019 est retardée à fin 2020. Seul 
le PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable) qui définit la règle 
du PLUI a été adopté fin 2019. Le PADD 
définit trois axes essentiels : viser l’excel-
lence environnementale, rendre le territoire 
accueillant et innovant et planifier un amé-
nagement cohérent, solidaire et audacieux.

➝ Yannick LE DRUILLENNEC,
Adjoint aux Travaux

 
10 lots 

disponibles  
 

28 € TTC le m² 

	
	

A	proximité	immédiate	des	infrastructures	spor3ves,	
de	la	maison	de	santé,	des	commerces	et	services	

	
Laissez-vous	séduire	par	une	commune	dynamique	

	
	

LOTISSEMENT	PARK	SALADENN	

Lots	disponibles	,	viabilisés	et	
libres	de	constructeur	

Votre		maison	individuelle		dans	un	
écrin	de	verdure	en	2020	

Renseignements	:		02-96-43-12-35		ou		
mairie-de-louargat@wanadoo.fr	

Maison	de	
santé	
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A F F A I R E S  S C O L A I R E S
AFERIOÙ SKOL

RESTAURATION SCOLAIRE

Mais loin de se reposer sur leurs lauriers, 
et à défaut de révolution, une évolution 
lente mais inexorable se déroule au quoti-
dien entre marmites, bains-marie et autres 
gamelles dans le staff de cuisine.
Yoann le cuisinier, Stéphanie son second, 
suivent de près toutes les évolutions, possi-
bilités et propositions qui permettraient de 
rendre cette plage de midi à 13h30 encore 
plus conviviale tout en contribuant sans pré-
tention, au bien-être, à l’éducation gustative 
et nutritionnelle de nos enfants. 

Le défi cuisine à alimentation positive
Ce défi met en lice les cuisines de collectivité 
(écoles, collèges, EPHAD.....) et est initié 
par la maison de l’agriculture biologique 
(MAB22) sur le territoire de Guingamp 
durant 13 mois du 1er janvier 2019 au 31 
janvier 2020. L’objectif de ce « Défi CAAP » 
étant pour les participants d’augmenter au 
maximum leurs achats BIO, locaux, de sai-
son sans augmentation de leur budget ali-
mentaire. Yoann Bouget et Stéphanie Girot 
n’ont pas hésité une seconde avant de s’ins-
crire à ce challenge. En plus du volet chal-
lenge, nos deux compétiteurs ont participé 
à des rencontres avec les collègues d’autres 
établissements et à des journées de forma-
tion : « valorisation des protéines animales grâce 
à la cuisine évolutive » et « cuisiner les légumi-

neuses, les céréales et les légumes bio de saison ».
Ces nouveaux savoir-faire sont déjà mis en 
pratique dans nos cuisines entre autre par 
l’application de la loi EGALIM obligeant 
les communes depuis le mois de novembre 
à servir un repas végétarien une fois par 
semaine dans leurs restaurants scolaires.
Yoann, le responsable de notre cuisine :
« Le repas végétarien que nous servons chaque 
jeudi n’est pas un repas au rabais. L’équilibre 
nutritionnel est respecté, les protéines animales 
étant remplacées par des protéines végétales : 
légumineuses et céréales ; les produits laitiers et les 
œufs ne sont pas exclus. Avant de participer au 

défi cuisine nous avions déjà anticipé en privilé-
giant les approvisionnements en circuit court, en 
introduisant des produits bio et des viandes Label 
Rouge et mis en place une gestion des déchets de 
cuisine ; par exemple chaque table d’enfants est 
incitée à produire le moins de déchets possible en 
fin de repas. Résultat : moins de gaspillage, respect 
de la nourriture et des réajustements plus fins au 
niveau des commandes et des préparations. Tout le 
monde est gagnant ! »   

➝ Monique LE MASSON 
Adjointe aux affaires scolaires 

260 repas au quotidien  « faits maison » dont 60 repas en maternelle et 20 repas adultes sont servis à la 
cantine municipale chaque jour ; en plus des normes drastiques d’hygiène à respecter, l’effort de l’équipe 
de cuisine se concentre sur la qualité gustative, nutritionnelle et la variété des plats proposés. Les équipes 
de cuisine successives n’y ont pas dérogé depuis maintenant trois décennies et la réputation de notre 
restaurant scolaire n’est plus à faire.

PEZH-C’HOARI E BREZHONEG
E SKOL LOUERGAD
D’ar Yaou 12 a viz Kerzu e oa deuet liseidi Diwan Karaez da ginnig ur 
pezh-c’hoari e brezhoneg d’ar vugale (eus ar re CP betek ar re CM2). 
Gant o c’helenner Lomig Bosser e oant deuet. Skrivet e oa bet ar 
pezh-c’hoari-mañ gant al liseidi. Fentus-tre e oa  !  Ur gemennadenn 
hag a gomze eus un teñzor a oa bet kavet war an aod gant Dewi hag 
e c’hoar. Ha setu an daou vugel o vont da foetañ bro da gavout an 
teñzor-mañ .

De gauche à droite : Marion Horn, secrétaire générale remplaçante, Stéphanie Girot, 
Yoann Bouget et Monique le Masson

P A G E  E N  B R E T O N
PAJEN VREZHONEK
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F I N A N C E S
AN ARC’HANT

FINANCES 2019

Le fond de concours de GPA pour l’arrivée d’un médecin supplémentaire d’un montant de 20 000 euros vient 
d’être validé par le conseil d’agglomération du mardi 17 décembre 2019

➝  Jean-Claude LISOTTI, 
Adjoint aux finances et CCAS

 PLAN DE FINANCEMENT «EXTENSION DE LA MAISON DE SANTÉ

DEPENSES RECETTES

Nature  Montant (€) Origine  Montant (€) %

Dépenses éligibles   Contributions publiques    

Travaux 140 000,00 € Etat - DETR (30% travaux) 42 000,00 € 27,03%

Maîtrise d’œuvre 12 600,00 € EPCI – Fonds de concours 20 000,00 € 12,88%

Missions 2 736,00 € Région – Contrat de partenariat 46 736,00 € 30,09%

   

Total dépenses éligibles 155 336,00 € Total recettes publiques 108 736,00 € 70,00%

Dépenses non éligibles   Contributions autres que publiques    

    Autres    

   

    Autofinancement    

    Autofinancement 46 600,00€ 30,00%

Total dépenses non éligibles 0,00 € Total autres recettes 46 600,00 € 30,00%
         

Total des dépenses en HT 155 336,00 € Total recettes en HT 155 366,00 € 100,00%

L’agglomération a procédé fin 2018, à une 
clarification de ses compétences de la ligne 
de partage entre elle et les communes. 

Ce travail se poursuit autour de la question 
des services qu’elle continue de gérer et qui 
ont vocation, pour des raisons d’efficacité, 
à prendre fin dans leur forme actuelle. La 
question du portage de repas figure parmi 
celle-ci.

Par l’effet de fusion des anciens EPCI, l’ag-
glomération avait assuré la gestion directe 
ou indirecte des 3 services de portage sur 
les secteurs de Belle Isle en Terre, Bégard et 
Pontrieux. 

Par conséquent, elle a décidé de mettre fin à 
ses services à compter du 31 décembre 2019. 

En effet les échanges bénéfiques, sur chacun 
des territoires, avec les ASAD et le CCAS de 
Bégard ouvrent la possibilité d’une conti-
nuité de service sans bouleversement pour 
les usagers à compter du 1er janvier 2020.
Pour ce faire, elle a présenté au conseil 
communautaire du 27 novembre une déli-
bération actant de l’arrêt de ces services par 
un avenant : en conséquence elle annule 
la convention conclue entre le CCAS de 
Belle Isle en Terre et la Communauté de 
Communes du Pays de Belle Isle en Terre du 
30 mars 2006. 

L’ASAD Argoat ayant passé une convention 
avec l’EHPAD de Belle Isle en Terre, assurera 
la livraison des repas en liaison chaude pen-
dant une période de trois mois à partir du 
1er janvier 2020. Puis elle passera en liaison 

froide pour garantir la sécurité des bénéfi-
ciaires au second trimestre 2020. Le passage 
sera quotidien afin de soutenir à domicile 
les personnes fragilisées et d’alerter ainsi les 
autorités si besoin en cas de difficultés d’un 
bénéficiaire.

Une information par l’envoi d’un courrier 
aux usagers des services de portage sera 
transmise par le gestionnaire actuel.

A compter du 1er janvier 2020, les personnes 
souhaitant bénéficier du service de portage 
de repas sont invitées à prendre contact par 
téléphone au 02 96 44 16 03.

➝  Jean-Claude LISOTTI, 
Adjoint aux finances et CCAS 

SERVICE PORTAGE DE REPAS
ASAD Argoat : 02 96 44 16 03
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BOULOU BREIZH :
UNE ÉCOLE DE BOULE BRETONNE

A S S O C I A T I O N S            
KEVREDIGEZHIOU

La pratique de la boule bretonne connait manifestement un renouveau dans notre département et bien 
au-delà comme le prouve le succès des concours de boules organisés à Louargat ou celui de Guingamp 
réunissant 1 400 adeptes et 20 000 spectateurs. 

Elle a aussi pris un sérieux coup de jeune 
et particulièrement depuis 2 ans dans notre 
commune. A l’origine de cet essor un 
groupe d’adultes passionnés par ce sport  qui 
décident de créer une nouvelle association, 
« Boulou  Breizh Louergad». Témoins de 
l’engouement de plusieurs enfants pour cette 
activité, leur priorité est la création d’une 
école de boules .Le projet connait un succès 
dépassant leurs espérances. Plus de 25 jeunes 
de 6 à 15 ans s’inscrivent à l’association. 
Des  séances d’initiation et d’entrainement 
sont  mises en place et  une quinzaine 
de jeunes, très motivés, j’en suis témoin, 
s’activent  chaque vendredi soir et dimanche 
matin. Ils sont entrainés  par des membres 
bénévoles intervenant à tour de rôle et 
soucieux de transmettre leurs savoirs. Après 
2 ans de fonctionnement l’association se voit 
décerner le prix spécial du Département 
pour l’investissement auprès des jeunes. Une 
récompense largement méritée

Les compétitions adultes
L’association est affiliée à la FFSB et a rejoint 
en 2018 un groupe d’une dizaine de clubs 
du département  piloté par Dominique 
Jouanard, fervent militant pour la reconnais-
sance de la boule bretonne comme Sport à 
part entière. Quatre équipes Louargataises 
sont engagées dans un championnat inter-
clubs, organisé par poules et par niveaux. Les 
rencontres ont lieu les samedis après-midi 
entre des équipes mixtes de 4 joueurs (euses) 
qui s’affrontent au cours de 5 épreuves (3 
ateliers techniques : pose, combiné tir-pose 
et tir, puis deux parties en doublette et une 
en quadrette). Les meilleures équipes sont 
opposées en phase finale. « Nous avons trop 
de compétiteurs » nous confie Brieuc et 
nous faisons tourner l’effectif. Soulignons 
que cet effectif  compte plusieurs féminines 
et plusieurs jeunes de l’école. Les résultats 
des équipes sont très satisfaisants pour l’asso-
ciation qui a terminé 2ème cette année au 
championnat départemental de quadrettes. 

Les entrainements ont lieu les mercredis 
soirs principalement centrés sur le travail 
du tir du « carreau ». « Nous avions là aussi 
trop de joueurs et nous avons dû rajouter 
un créneau le vendredi soir ». Tous, jeunes 
et adultes se retrouvent  au boulodrome 
le dimanche matin de 10 à 12H dans une 
ambiance sportive et conviviale.
L’association est également organisatrice de 
2 concours  qui ont lieu en mai et dans le 
cadre des fêtes début août. Des compétitions 
auxquelles les féminines et les jeunes sont de 
plus en plus nombreux à participer. Enorme 
succès cette année du concours féminin où 
72 joueuses se sont affrontées en pen-eus-
pen.
Les compétitions jeunes
Elles ont lieu à partir du mois de mars et 
sont organisées sous forme de challenge. 
Chaque club est organisateur d’une journée. 
Les parties se jouent toutes en pen-eus-pen 
opposant des jeunes selon leur catégorie 
d’âge. Le 6ème challenge 2019 a eu lieu le 20 

juillet à Louargat réunissant une vingtaine 
de joueurs et joueuses de 6 à 16 ans  où plu-
sieurs jeunes louargatais se sont distingués. 

Des locaux devenant trop étroits
Les membres du club remercient la muni-
cipalité des aménagements et des travaux 
effectués : ouvertures de portillons, de 
fenêtres, éclairage qui ont nettement amé-
lioré les conditions de pratique et la sécurité. 
Cependant, rançon du succès, la fréquenta-
tion a considérablement changé. « Quand 
nous accueillons plusieurs équipes comme le 
6 novembre, soit une soixantaine de joueurs, 
nous nous sentons vraiment à l’étroit. Le 
seul lieu de stationnement pour les joueurs 
est une étroite bande de 60 cm séparant 
les allées. Aucune place disponible pour 
accueillir des parents,  des amis et  surtout 
des supporters qui aimeraient assister aux 
rencontres » nous confie un bénévole. 

➝ Henri LE JEAN,
commission communication 
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COMPTE-RENDU DU 26 SEPTEMBRE 2019
RÉUNION BILAN DES FÊTES COMMUNALES
DES 3, 4, 5 & 6 AOÛT 2019

UNE ÉQUIPE ENGAGÉE,
UN BONHEUR PARTAGÉ, LE GASPILLAGE LIMITÉ !

Le bilan est très satisfaisant pour toutes les associations : merci à Jacques 
BOUGET d’avoir réglé le problème des barnums en empruntant celui 
de la Société de Chasse de BÉGARD.
Pour ma part, je tiens à remercier les bénévoles des associations pour 
leur engagement ainsi que les services techniques pour leur présence 
et leur dévouement.
N’oublions pas les ados de la mission « argent de poche » mis en place 
par GPA (voir texte de Monique Le Masson p.12).
Une réunion de préparation pour les fêtes communales 2020 a été 
demandée fin janvier début février.

➝ Raymond Le MOIGNE 
Conseiller délégué aux associations

La situation en France..
10 millions de tonnes de nourriture sont 
jetées chaque année en France, c’est 20 
tonnes par minute, 317 kg chaque seconde… 
Depuis que tu lis on est déjà à une tonne. Et 
tout ça, ça pèse 190 Titanic.
Le gaspillage coûte aussi 16 milliards d’euros 
par an. Énorme.
Et chaque personne, chaque année, gaspille 
29 kilos de nourriture, soit un repas par 
semaine, soit 108 € par an. Avouons que 
c’est dommage.

... et ainsi naît Too Good To Go !
Alors, ça nous a fait réfléchir, et nous a 

donné une idée... 
Lucie Basch, notre fondatrice, a pris 
conscience de la situation en passant devant 
une boulangerie, le soir, qui s’apprêtait 
à jeter ses invendus. Un joyeux remue-
méninge plus tard, paf, ça fait Too Good To 
Go ! Une application qui permet à chacun 
de s’engager contre le gaspillage alimentaire 
à son échelle, en faisant plaisir et en tissant 
du lien de proximité. Les commerçants 
ne jettent plus, tu manges en réduisant le 
gaspi, l’environnement s’en porte mieux. 
Triplement gagnant, et si simple qu’on se 
demande pourquoi on n’y a pas pensé avant.

Frédéric Le Goff fleuriste soutient la 
démarche et n’a pas hésité à se lancer 

dans cette aventure « nous livrons 
chaque jour cinq paniers de fleurs par 

l’application » 

I N F O S  U T I L E S 
TRAOU MAT DA C’HOUZOUT

Elus présents :
LE MASSON Monique,
LE MOIGNE Raymond.

Associations présentes :
Bouloù Breizh Louergad: PICHON Eric, LE SAUX Isabelle, FER Alizée
US Méné Bré : CONAN Guy 
La Bout (L’Oeuvre du Vêtement) : LE DRUILLENNEC Yannick
Société de Chasse : BOUGET Jacques

On est une équipe de joyeuses âmes, réunie par son envie de faire bouger les lignes et déterminée à 
réinventer nos modes de pensée et de consommation ! On croit fort au fait que chacun de nous a un rôle à 
jouer. Sois malin, rejoins la mission !
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I N F O S  U T I L E S 
TRAOU MAT DA C’HOUZOUT

Projet de Parc éolien de 
Louargat  

Lettre d’information  - Décembre 2019 

Le Projet en bref 

 

Chiffres clés 

3 Eoliennes 
…………………… 
 

   Puissance e lectrique 
   Unitaire entre 2,2 et 3 MW 
      ………………….. 

 
Entre 5000 et 6000       
foyers chauffage compris 

La demande d’Autorisation Environnementale permettant d’obtenir l’autorisation de 
construire et d’exploiter le parc éolien sera introduite en janvier 2020 auprès de la Préfecture 
des Côtes d’Armor. La décision du préfet est attendue pour mi-2021.  

Un financement participatif à destination des citoyens sera alors proposé avant la construction 
et mise du parc pour aux habitants de Louargat et de la communauté de communes de 
Guingamp Paimpol Armor Argoat agglomération d’investir dans le parc éolien.  

Carte de localisation de l’implantation prévisionnelle des éoliennes 

Depuis l’été 2017, VSB énergies nouvelles, après avoir rencontré les élus et obtenu l’avis des 
administrations et des propriétaires exploitants étudie une zone potentielle favorable au 
développement éolien sur le site du Méné Hoguéné.  

Le Méné Hoguené au sud du bourg de Louargat offre une bonne exposition aux vents 
permettant d’assurer au projet, une bonne productibilité malgré un nombre d’éoliennes réduit. 

Suite à la permanence publique au Foyer Mille Clubs en mai 2019, un comité de suivi a été 
créé. Il est composé d’élus et d’habitants de la commune volontaires. Il a pour objectif 
d’accompagner le développement du projet éolien et de faire le lien entre VSB et les citoyens 
de Louargat.  
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I N F O S  U T I L E S 
TRAOU MAT DA C’HOUZOUT

CONCOURS 
COMMUNAL
DE FLEURISSEMENT 
2019

Ce projet s’inscrit dans l’esprit de la quatrième fleur 
obtenue par la commune en 2018.

Viser l’excellence environnementale est le 1er pilier du 
PADD (projet d’aménagement et de développement 
durable) de notre Agglomération. Le concours de 
fleurissement des parcs, jardins, façades dans notre 
commune labellisée 4ème fleur s’inscrit, à sa mesure, dans 
cette visée de rendre notre région plus accueillante.

➝ Françoise ADAM et Nadine LEROY,
responsables  de la commission fleurissement

CONCOURS COMMUNAL de FLEURISSEMENT 2019 

 
 
1ère catégorie  Maison avec jardin fleuri visible de la rue (<1000 m2) 
 
2ème catégorie Parc et grand jardin privé visible de la rue ou ouvert au public (>1000 m2) 
 
3ème catégorie Façade seule fleurie visible de la rue (balcon, terrasse, mur, fenêtre) 
 

CANDIDATS ADRESSE CATEGORIE prix 

Quartier Pont Roux   
HC  1  

Accotement Guinisycoat  
HC 2 

Accotement Guernalin  
HC  3 

LE BRAS Bernard 3 Guinisycoat 
 

POTAGER 
1 

LAUDREN Jean René Coulée verte  
 

POTAGER 
2 

LE MAGUET Nicole 10 Nenescaër 
 

POTAGER 
3 

 
LE CORFEC Nicole & Michel 
 

5 Guernalin 1 1 

LE BRAS Jeannine  3 Guinisycoat 1 2 
 
COSSIN Anne Marie  
 

Guernalao  
1 3 

 
PICHON Robert  
 

6 Tr du vieux chêne 1 4 

OGER Fabienne 3 Pont Roux  2 1 
 
MOUROCQ Patricia  
 

2 Place des sabotiers 3 1 
 
GUILLAUME Nicole 
 

12 Rue traouguer  3 2 

LE MAGUET Nicole 10 Nenescaër 
 
3 

 
3 

LE ROY Martine  14 Rue traouguer 
 
3 

 
4 

N’oubliez pas de vous inscrire,
au mois de juin 2020

à la mairie.

Des bons d’achat à gagner, pour les 
jardiniers amateurs respectant la charte du 
zéro phyto.

Transports de malades assis
Transports toutes distances

7j/7
Hôtels, Aéroports, Gares...

BEGARD
LOUARGAT
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I N F O S  U T I L E S 

LA FIBRE OPTIQUE A LOUARGAT

TRAOU MAT DA C’HOUZOUT

Garage MEANCE
45, avenue des Prunus

22540 LOUARGAT
Tél. 02 96 43 13 27

L’accès gratuit au haut et très haut débit est un 
facteur d’attractivité important. L’agglomération 
(GPA) a investi 3 millions d’euros en 2018 et 
20,5 millions sur l’ensemble du projet (programme 
d’aménagement et de développement durable). Soit 
589 € par ménage.
L’occasion de faire le point à l’approche d’échéances 
électorales, quand les habitants et les entreprises 
ne se priveront pas de questionner les équipes 
municipales en place sur cette problématique. 

« Nous avons pris le pari d’une région 100 % fibrée 
à l’horizon 2026, souligne le président. »

100.000 prises installées en 2020. 

L’entreprise en charge de ce déploiement s’est 
engagée pour l’installation de 100.000 prises en 2020 
puis 150.000 autres tous les ans, jusqu’en 2026.
Toutefois, ce pari ne sera pas réalisable sans l’aide 
des collectivités et des mairies, car cette cadence 
soutenue ne saurait souffrir d’aléas (ELAGAGE non 
réalisé, demandes de travaux non délivrés, etc…) 
Dans de tels cas, l’entreprise se tournera vers une 
autre commune, annoncent les responsables.
Le déploiement de la fibre se fera en partie en 
souterrain, là où c’est possible, mais en majeure 
partie en aérien, ce qui impliquera de dégager tout 
le réseau concerné et existant : les habitants seront 
informés du passage des installateurs et invités à 
élaguer les talus aux abords de leurs propriétés.
Voir les zones sur la carte.
En vert : phase 2 : en 2020 ; raccordement en 2021
En gris : phase 3 en 2020  raccordement 2024

➝ André GOUZOUGUEN
Adjoint à l’environnement

Jeudi 5 décembre, Loïg Chesnais-Girard, président du Conseil Régional de Bretagne et de Mégalis Bretagne, 
a rencontré les élus des Cotes d’Armor à Grâces, pour les informer des avancées en matière du déploiement 
de la fibre optique dans le département.
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I N F O S  U T I L E S 
TRAOU MAT DA C’HOUZOUT

EAU : DISPOSITIONS APPLIQUEES
EN CAS DE SURCONSOMMATION
ACCIDENTELLE APRES COMPTEUR
Dispositions au 1er janvier 2019 - Délibération de GPA du 25 juin 2019

MISSION ARGENT
DE POCHE
Ce dispositif expérimental et innovant a été mis en place par Guingamp 
Paimpol Agglomération durant les mois de juillet et août dans le cadre de 
sa politique jeunesse. Ce qui a permis d’accompagner 4 jeunes volontaires 
de notre commune âgés de 16 à 17 ans dans une première expérience pro-
fessionnelle valorisante vis-à-vis des adultes. Chaque mission d’une durée de 
3 h 30 (dont 30 minutes de pause) a été indemnisée par Guingamp-Paimpol 
Agglomération au tarif de 15 euros par mission (3 missions maximum).
L’encadrement a été assuré par nos agents communaux et par 3 élus : Mme 
GODFROY, Mme LE MASSON et M. LE MOIGNE.
Cette expérience fut très concluante et sera reconduite par Guingamp-
Paimpol Agglomération cet été.
A nos jeunes concernés : soyez à l’affût dès le mois d’avril pour les inscriptions 
à ces différentes missions (aide à l’entretien des espaces verts, petit travaux de 
peinture, de rangement, de nettoyage etc….).

➝ Monique LE MASSON

La loi Warsmann s’applique sous certaines 
conditions :
- La fuite doit être non décelable facilement
- La fuite n’est pas due à des appareils ména-
gers, équipements sanitaires ou de chauffage
- La surconsommation concerne un local 
d’habitation 
- L’abonné produit une attestation et la factu-
ration de réparation de la fuite d’une entre-
prise de plomberie ou de travaux publics 
(fuite non visible) dans le délai de 2 mois 

après avoir reçu l’information de surcons-
ommation
La demande d’écrêtement  de la factura-
tion est possible lorsque la consommation 
dépasse accidentellement le double de la 
consommation moyenne des 3 dernières 
années.

La facture rectificative est calculée sur la 
base suivante :
- Pour la part eau potable (+ redevance 

agence de l’eau), l’assiette est le double de la 
consommation moyenne de l’abonné
- Pour la part assainissement collectif (+ rede-
vance agence de l’eau), l’assiette est égale à 
la consommation moyenne de l’abonné
Un dégrèvement partiel, sous réserve, peut 
être appliqué, dans le cas où la loi Warsmann 
ne s’applique pas 
Pour obtenir plus de détails, vous pouvez 
prendre attache avec Mme HAMON  à la 
mairie de LOUARGAT

Maxime Chevalier, Elyne et Louna Personnic en compagnie de l’adjointe aux affaires scolaires

Maxence Larmet avec le maire à l’arrière de la bibliothèque
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A G R I C U L T U R E   E N V I R O N N E M E N T  
LABOUR-DOUAR ENDRO

LA FERME DE » PRAT LEUR »
A OUVERT SES PORTES 

 Bref historique  de la transition en près de 
15 ans d’un modèle conventionnel vers un 
système herbager et des vêlages groupés de 
printemps :
- 	 2005 : Yann reprend et réaménage l’exploi-

tation de Prat leur (60 ha et 230000L)
-	 2009 : Installation de Cécile (+ 17ha 

360000L)
-	 2010 : adhésion au CEDAPA et au groupe 

herbe Trégor (inférieur à 18% maïs)
-	 2011/2012 : installation de logettes et équi-

pement de la salle de traite en 2x6)
-	 2015/2016 : conversion en bio et adhésion 

au GIEE vêlages groupés de printemps
-	 2017/2018 : agrandissement, fermeture 

de la salle de traite en hiver, passage à la 
mono-traite de septembre à décembre

A mi-parcours
Près de 15 années d’une activité intense 
qu’ils ne regrettent nullement. Aujourd’hui 
Yann et Cécile apprécient leur qualité de 
vie et sont pleinement satisfaits du résultat 
de leur investissement et de leur engage-
ment dans cette aventure professionnelle. Ils 
finalisent un projet qu’ils avaient en tête de 
longue date « Déjà dès l’école nous lisions 
les ouvrages d’André Pochon et les cahiers 
pédagogiques du CIVAM ». Ils vivent aussi 
une aventure solidaire et collective au sein du 
CEDAPA (centre d’étude pour un dévelop-

pement agricole plus autonome). En 2013, 
six éleveurs du groupement se lancent dans 
un système 100% herbes et vêlages groupés 
de printemps. Cécile et Yann arrivent en 
2016 dans ce collectif reconnu depuis 2014 
comme GIEE (groupement d’intérêt éco-
nomique et environnemental) soutenu par 
l’état. Il fédère actuellement 28 fermes dont 
10 mettent en veille la salle de traite 2 mois 
d’hiver et 12 groupent leurs vêlages. La taille 
actuelle de Prat leur  80ha/280000L de lait 
tout en herbe et en bio.

Un modèle économe et vertueux
Ce système herbager leur a permis de rationa-
liser leur travail, de se libérer du temps tout 
en augmentant l’efficacité économique de la 
ferme. Cette performance financière repose 
en grande partie sur la maitrise des charges :
1 : L’alimentation des vaches avec un maxi-
mum de pâturage a généré une baisse du coût 
alimentaire de 64,30 € en 2014 à 33,60 € en 
2018 pour 1 000 L de lait vendus. 
2 : Les dépenses ont été minimisées sur tous 
les postes (intrants, reproduction, frais vété-
rinaires, achat de fourrages…) et les charges 
de l’atelier lait ont ainsi diminué de 21 921 € 
en 5 ans (48 500 € en 2013 et 26 600 € en 
2018).
Leur travail est rythmé selon les saisons : 
bi-traite et période très chargée de mars à 

août (vêlages, foin, clôtures) ; mono-traite 
et période calme de septembre à décembre 
; fermeture de la salle de traite en hiver. 
Le selfCO2 (outil d’auto-évaluation de l’em-
preinte carbone et de la biodiversité) assure 
un suivi des performances de l’exploitation 
sur le plan environnemental (GES, stockage 
carbone, biodiversité, potentiel nourricier).

Vers la transmission et l’autonomie
Forts des connaissances acquises au cours de 
ce parcours, Cécile et Yann sont aujourd’hui 
prêts à partager leurs savoirs sur un système 
rationalisé, économe et écologique. « Notre 
prochain objectif, c’est de viser l’autonomie 
financière » Bravo et bonne continuation à 
eux.			   ➝ Henri LE JEAN,

commission communication .

NB : Le CEDAPA est un groupement 
d’éleveurs. Il est Créé en 1982 dans les 
côtes d’Armor sous l’impulsion d’André 
Pochon et compte aujourd’hui près de 
200 membres promouvant les systèmes 
herbagers économes et autonomes. En 
novembre 2018 ils ont accueilli à Quessoy 
l’ex-ministre de la transition écologique, 
Nicolas Hulot, qui les a félicités: « Il faut 
faire savoir que votre initiative marche ». 
C’est ce que Cécile et Yann ont fait les 20 
et 21 septembre à Louargat

Fin septembre 2019 Yann Le Merdy et Cécile Corfec, 
un couple de jeunes agriculteurs de Guernalin nous 
invitaient à découvrir le fonctionnement innovant de leur 
GAEC. 
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N O U V E L L E  I N S T A L L A T I O N S 
STALIOU HAG ARTIZANED NEVEZ

RÉOUVERTURE DE
LA BOUCHERIE/CHARCUTERIE
Début novembre, Pijono a redonné vie à la boucherie de la place de l’église, 
une réouverture que de nombreux Louargatais attendaient avec impatience.  

L’aventure  commence en 2002 pour 
Stéphane Thomas qui relance au Manaty 
la production de pigeons. L’entreprise 
va réussir  et ne cesse de se développer : 
2006 vente aux professionnels de la bou-
cherie et de la restauration. 2010, créa-
tion de « Pijono volailles » ; 2015 créa-
tion de « Pijono Distribution » (vente 
aux professionnels et particuliers d’une 
large gamme de produits locaux sélec-
tionnés et ouverture de plusieurs com-
merces dans le département : Lanmérin, 
Squiffiec et aujourd’hui à Louargat)

 C’est à Léo, son fils, que 
Stéphane confie la gestion 
du commerce. Un boucher 
au parcours un peu atypique : 
Baccalauréat ES avec men-
tion, puis Licence d’économie (AES) 
à 20 ans, Léo change d’orientation : il 
entame une formation en apprentissage 
(3 années à Tréguier à la boucherie Le 
Goff, puis 1 année à Paris) et obtient le 
Brevet Professionnel (BP). Avec le sou-
tien de son père, Il se sent  bien armé 
pour prendre en main ce commerce qui 
lui plait.

 « A Paris, l’approvisionnement c’est 
Rungis, ici, on a sur place tous les pro-
duits de qualité que l’on veut ». Le veau 
vient  des fermes locales, le porc de 
Confort-Berhet, le bœuf d’éleveurs bre-
tons et les volailles bien sûr fournies par 
Stéphane. Plusieurs  spécialités seront 
proposées à l’étal de Léo : le gibier aux 
périodes de chasse, les plats cuisinés 
préparés  par Claude, employé à la 
boucherie, les paupiettes de veau, les 
volailles fermières (découpe de dinde). 
Les Louargatais  pourront également y 
acheter divers produits provenant tous 
de producteurs locaux : œufs de cailles, 
terrines, fromages et crèmerie et même 
vins de terroirs... Tous les jours, mais 
principalement les dimanches poulets 
et volailles seront rôtis à point devant le 
commerce. Tous ces produits peuvent 
être commandés en appelant au 06 43 
15 56 58. Réservons le meilleur accueil 
à ce jeune Louargatais qui officie éga-
lement le dimanche après-midi comme 
gardien de but de L’USMB et il peut 
également s’exprimer comme fin tacti-
cien en attaque !

Tél : 02 96 43 59 56

➝ Henri LE JEAN,
commission communication 

SAS PERSONNIC
Z.A. DE SAINT PAUL - 22540 LOUARGAT
02 96 43 31 48 - personnic@personnic.fr

Etablissement secondaire - 10 rue Fernand Forest 
29850 GOUESNOU - 02 29 05 83 90
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 A 34 ans, diplômé d’un BTS de méca-
nique, comptant plus de 15 ans d’expé-
rience, Axel Le Quenven a succédé à son 
père, Didier, et pris les rênes de l’entre-
prise familiale depuis bientôt 2 ans. Il se 
montre clairement très satisfait de cette 
nouvelle implantation à St Paul sur plus 
de 500m2.

« Dans cette nouvelle structure, tout est 
plus facile et plus pratique pour s’orga-
niser ». Dans un espace de réception 
et d’exposition spacieux et confortable-
ment aménagé, sa mère, Nicole, accueille 
cordialement les clients et assure les 
tâches administratives.
 

L’atelier flambant neuf dispose de 4 ponts 
et de toute la technologie de pointe pour 
le diagnostic électronique, un outil 3D 
de contrôle des trains roulants, outil de 
décalaminage à l’hydrogène et tout l’ou-
tillage mécanique nécessaire. Le garage 
est également spécialisé dans les gros 
utilitaires et les campings cars. 
S’ajoutent un accès facile, un grand par-
king et aussi la proximité de la 4 voies. « 
Nous prenons tout en charge à la suite 
d’une panne ou d’un accident : dépan-
nage, remorquage, prêt d’un véhicule, 
réparations et changements de pièces 
garantis ».
Le garage propose d’autres services  : 
vente de véhicules neufs Renault et 

Dacia, de véhicules d’occasions ; reprise 
de véhicules ; carte grise ; bris de glaces. 
L’équipe est composée de 3 mécaniciens 
dont un jeune en contrat de profession-
nalisation.

Enfin pour l’anecdote, en 2020 l’entre-
prise fêtera son centenaire : Ignace-louis 
le Quenven a ouvert son atelier de méca-
nique à Loguivy-Plougras en 1920.

Horaires d’ouverture : 8h30/12h et 
13h30/19h ; le samedi 8h30/12H. 
Tél. : 02 96 43 30 45
Mail : contact@agencelequenven.fr
Facebook : Renault Louargat.
Web : www.agencelequenven.fr

N O U V E L L E  I N S T A L L A T I O N S 
STALIOU HAG ARTIZANED NEVEZ

UNE AGENCE RENAULT
SUR LA ZONE DE ST PAUL
Installé depuis de très nombreuses années à Belle Isle en Terre le garage Le Quenven a ouvert ses portes à la mi-juillet sur la zone 
de St Paul, à proximité de sa station de lavage auto.
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NAISSANCES
SELON AVIS REÇUS DES COMMUNES EXTÉRIEURES

8 juillet 2019 - Aume PINÇON - 2, Kervoelou
11 juillet 2019 - Lucie PRIGENT - 3, Hent ar Goueliou
17 juillet 2019 - Alicia QUÉLEN - 3, Kervoasdoué
21 août 2019 - Eloïse PODER - 1, Parc Meur
24 septembre 2019 - Lucas VAN DE BOR - 1, Hent Kerhuel
5 octobre 2019 - Ethan FOURDAN - 2 bis, Bel Air
10 octobre 2019 - Julia LOUEDEC - Kernevez Kermaria
10 octobre 2019 - Thaïs LOUEDEC - Kernevez Kermaria
14 novembre 2019 - Espérance JOUBERT des OUCHES - Lanvoën
24 novembre 2019 - Luna TILLY - 3 bis, Hent ar Goueliou
9 décembre 2019 - Louna LE BOULANGER - 31, Le Manaty
12 décembre 2019 - Adaline DECAMPS - 2, espace Henri Le Moil

DÉCÈS

8 juin 2019 - Roger LE HUEL
15 juillet 2019 - Alexandre LE GUYADER
24 juillet 2019 - Jeanne LE YANNOU
12 septembre 2019 - Claire LE MAGUET
27 septembre 2019 - François LE BARBIER
18 octobre 2019 - Marcel LE LUYER
19 octobre 2019 - Nadège LE GOFFIC
26 octobre 2019 - Jeanne LE GARLANTEZEC
26 octobre 2019 - Roger DANIEL
6 novembre 2019 - Hervé HAMON
21 novembre 2019 - Jean Baptiste LE HOUÉROU
21 novembre 2019 - Marie BRUNO
9 décembre 2019 - Jean LE BOLLOC’H
10 décembre 2019 - Anna LE BOUR
27 décembre 2019 - Yvonne BOUDÉHENT

MARIAGES

6 juillet 2019 - Maxime ESPOSITO & Franck LE MAGUET
27 juillet 2019 - Nicolas PIERACCINI & Christa BERGER
17 août 2019 - Jean-Baptiste CARLO & Justine KERRERO

E T A T  C I V I L 

PUBLICITÉ DANS
LE BULLETIN MUNICIPAL

Si vous êtes intéressé par un encart 
publicitaire dans notre bulletin,

il vous suffit de contacter la mairie et de 
fournir le texte de cet encart.

Format 9x5 cm
1 parution 60 E - 2 parutions 85 E

Format 18x10 cm
1 parution 76 E - 2 parutions 121 E

DU 2è SEMESTRE 2019

GANEDIGEZHIOÙ, MARVIOÙ HA DIMEZIOÙ

PACS

24 juillet 2019			 
Thomas HOUEROU & Amandine 
LAPLAGNE
7 août 2019
Teddy MOISAN & Alicia LE DIRAISON
28 septembre 2019
Marc FELIN & SALAÜN Emma
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DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE

16/07/19 - BIZEC Stéphane - RUE DU YELEN - 	maison individuelle et d’un garage	
16/07/19 - OPH GUINGAMP HABITAT - 12 LOTISSEMENT PARK SALADENN - 2 pavillons locatifs adaptés pour personnes agées	
16/07/19 - OPH GUINGAMP HABITAT - 13 LOTISSEMENT PARK SALADENN - 2 pavillons locatifs adaptés pour personnes agées	
16/07/19 - OPH GUINGAMP HABITAT - 18 LOTISSEMENT PARK SALADENN - 2 pavillons locatifs adaptés pour personnes agées	
01/08/19 - GPA - 17 RUE DE LA GARE - construction d’un pôle enfance jeunesse	
09/08/19 - KERLEAU  Gildas - 1 PERGAT BIHAN - rénovation d’un manoir et création véranda	
13/08/19 - GARDIEN  Guillaume - KERCADIOU - extension et rénovation d’une maison individuelle	
16/09/19 - LE BAIL  Audrey - 1 CRECH CARADEC - extension d’habitation avec démolition partielle	
30/09/19 - TAVERNIER Christian  - 19 RUE DES TILLEULS - construction d’un garage et d’un abri de jardin	
30/09/19 - JEGOU  Anthony - GOLLOT BRAS - Maison individuelle et Abri de jardin	
30/09/19 - CHENEL  Fabien et Cathy - TOULLAN BOURG - maison individuelle	
01/10/19 - GAEC DE LA MONBELIARDE - 2 PORS AN COZ - stabulation - box paillé - aménagement pour local technique et deux robots de traite	

04/10/19 - SCI DE ROLAS - 8 ZA SAINT PAUL - extension bureaux sur bâiment existant	
23/10/19 - LAURENT  Kévin - RUE POULLAN - maison individuelle	
04/11/19 - GAEC  LIZIVIDIC - LIZIVIDIC - stabulation VL, d’un silo, d’une fosse	
07/11/19 - SCI LP LOUERGAD - ZA DE SAINT PAUL - construction d’un bâtiment d’activité	
13/11/19 - ORHAN Mustafa - 3 LOTISSEMENT TRAOU KER - garage	
13/11/19 - POLES  Dominique - 7 RUE DU CIMETIERE - Maison individuelle et abri de jardin	
16/12/19 - DROIT  Jérémy - HENT KERHUEL - garage	
19/12/19 - SALAUN  Donovan et LOZAC’H Maud - 5 HENT GWALARN - Maison individuelle	
				  

DECLARATIONS PREALABLES DE TRAVAUX

15/07/19 - HOCHET  Robert - COAT CONOZ - création porte fenêtre	
25/07/19 - DROUIN  Gregory - 12 LE GOLLOT BRAS - garage	
11/09/19 - GAONACH Mélodie - 26 AVENUE DES PRUNUS - remplacement de tabatières par femêtres de toit	
23/09/19 - GOASDOUE  Yohann - 5 VOIE ROMAINE - abri de jardin	
24/10/19 - BUZULIER  Anna - RUE DU STADE - détachement de 4 lots à batir	
30/10/19 - TILLY Josette - 11 RUE DES TILLEULS - veranda	
22/11/19 - CLOAREC  Jean Yves - 2 KERGRABOUS - remplacement d’un SAS par une véranda	
27/11/19 - BOUGET  Lucienne - 5 ALLEE FAO - détachement d’un terrain à batir	
07/12/19 - DANTEC RONAN - RUE GONERY - détachement de 2 terrains à batir	

DEMANDES DÉPOSÉES AU TITRE DE L’URBANISME 
AU COURS DU 2è SEMESTRE 2019

U R B A N I S M E

Mairie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 96 43 12 35

EAU ET ASSAINISSEMENT - NOUVEL EXPLOITANT 

Astreinte SUEZ.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  09 77 40 11 16

Garderie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 34 07 00 93

Ecole des deux Ménés.. . . . . . . . . . . 02 96 43 12 36

Maison de santé .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 96 43 60 60

Pharmacie .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 96 43 13 82

Infirmier(e) à domicile .. . . . . . . . . . 02 96 43 13 77

Infirmier(e) à domicile.. . . . . . . . . . . 02 96 43 51 07

Ti Ma Zud - EHPAD.. . . . . . . . . . . . . . . . 02 96 43 50 57

Pédicure - Podologue.. . . . . . . . . . . . 02 96 43 19 75

Sage femme.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 86 86 78 45 

Diététicienne.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 67 14 52 88 

Psychologue.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 73 66 53 05

Secrétariat Médecins.. . . . . . . . . . . . . . . . 02 96 43 60 60

Cabinet de kinésithérapeutes.. . . . . . 02 96 43 43 92 

Gendarmerie .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

SAMU.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

Pompiers .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

EDF .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 96 43 80 69

Général .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112

NUMEROS DE TELEPHONE A CONNAÎTRE

L’instruction des autorisations d’urbanisme est assurée par les services de Guingamp-Paimpol Agglomération depuis le 01/01/18. Les 
dossiers sont toujours à déposer à la Mairie. En attendant l’approbation du PLUI, les documents d’urbanisme communaux existants (Plan 

Local d’Urbanisme) continuent d’exister et s’appliquent aux autorisations du droit des sols. 

SEVEL TIER / LABOURIOÙ
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C A L E N D R I E R  D E S  F Ê T E S

JANVIER
	 10	 LES RANDONNEURS DES DEUX MENES - GALETTE
		  FOYER MILLE CLUBS
	 10	 MUNICIPALITE - VOEUX - SALLE LE MENHIR 
	 11	 DANSERIEN KOST AR MENEZ - FEST DEIZ - SALLE L’ARGOAT 
	18/19	 MUNICIPALITE - THEATRE - SALLE L’ARGOAT
	 25	 BTK - SOIREE TROPICALE - SALLE L’ARGOAT

FEVRIER
	 01	 USMB - SOIREE CREPES - SALLE L’ARGOAT
	 08	 ENSEMBLE POUR PEDRO - AG - FOYER MILLE CLUBS
	 23	 SOCIETE DE CHASSE - LOTO - SALLE L’ARGOAT 
	 28	 LES RANDONNEURS DES DEUX MENES - CHANDELEUR
		  FOYER MILLE CLUBS
	 29 	SKOL GOUREN - REPAS - FOYER MILLE CLUBS 

MARS
	01/08	 MUNICIPALITE - ANIMATION FESTIVAL AUTOUR D’ELLE
		  SALLE L’ARGOAT
	 06	 AMICALE LAIQUE - REPAS A EMPORTER - SALLE L’ARGOAT
	 15	 TARATATA - FEST DEIZ - SALLE LE MENHIR
	 19	 FNACA - VIN D HONNEUR ET REPAS - FOYER MILLE CLUBS

AVRIL
	 17	 AMICALE DES RETRAITES
		  CONCOURS DE BOULES CANTONAL
		  FOYER MILLE CLUBS

MAI
	 08	 ENSEMBLE POUR PEDRO - VIDE GRENIERS - SALLE L’ARGOAT
	8/9/10	 SHEN KATAOLU DOJO - REPAS et SPORT - SALLE LE MENHIR
	15/17	 USMB - TOURNOI DE JEUNES - FOYER MILLE CLUBS
	16/17	 AMICALE LAIQUE - SALON DU LIVRE - SALLE L’ARGOAT 
	 20	 USMB - CONCOURS DE BOULES NOCTURNE
		  FOYER MILLE CLUBS
	 21	 COMITE DU GOLLOT - REPAS DES MEMBRES
		  FOYER MILLE CLUBS
	22/23/24	BOULOU BREIZH LOUERGAD - CONCOURS DE BOULES
		  FOYER MILLE CLUBS 

JUIN
	 05	 USMB - AG + REPAS - FOYER MILLE CLUBS 
	13/14	 SOCIETE DE CHASSE - CONCOURS DE BOULES
		  FOYER MILLE CLUBS  
	 19	 LES RANDONNEURS DES DEUX MENES
		  REPAS DE FIN DE SAISON
		  FOYER MILLE CLUBS 
	 20	 SOCIETE DE CHASSE - CHASSE REPAS MEMBRES
		  FOYER MILLE CLUBS  
	 20	 BTK - SOIREE TROPICALE - SALLE L’ARGOAT
	27/28	 AMICALE LAIQUE - KERMESSE - FOYER MILLE CLUBS

ROLL AR FESTOÙ

CULTURE  SEVENADUR
Dimanche 19 janvier à 15 h
Salle Argoat
Pièce de théâtre par la troupe «L’Entr’acte » de Maël Carhaix : OSCAR
Il s’agit d’une œuvre reconnue comme un classique du théâtre de 
boulevard et qui fut rendue célèbre par Louis de Funès. De quiproquo 
en quiproquo, les 7 acteurs de cette troupe qui nous reviennent pour 
la 2ème année consécutive, vont à coup sûr nous faire passer un après-
midi divertissant.

Dimanche 26 janvier à 15 h
Eglise Notre Dame des Neiges à Louargat
Pour la 3ème année consécutive, la chorale « Chantaploum », cette 
fois épaulée par la chorale « La clé des chants » de Ploulec’h nous 
proposera un éventail de chants traditionnels et du répertoire.

Dimanche 1er mars à 15 h
Salle Argoat
Dans le cadre du festival « Autour d’Elle », auquel nous sommes 
associés avec 5 autres communes du territoire, nous proposerons 
une pièce de théâtre « Amour à Mère » de Leonor Canales où seront 
mêlés gravité et humour.

➝ Monique LE MASSON, 
adjointe à la Culture 12

e 

festival
autour 
d'elle 
28 FÉvrier
au  15 mars
2020

CALLAC
GRÂCES

GUINGAMP
LOUARGAT

PABU
PLOUMAGOAR

PLOURIVO

Cr
éa

tio
n 

   
   

   
 lm

p-
gr

ap
hic

.co
m 

- 
06

 6
1 2

4 
02

 2
6 

18 - Bulletin n°78 - Janvier 2020



VIE DE LA COMMUNE
BUHEZ AR GUMUN

Amicale des retraités Louargatais : de gauche à droite Claire Menguy  présidente, Jeanne Auffret, Pierre Le Luyer, Michelinr Baillergeau

Emploi d’été : de gauche à droite : Sylvie Garlantézec, Lise Le Sech,(emploi d’été), Jean Claude Lisotti, Elisabeth Hamon.

11 novembre : cérémonie au monument aux morts ; Françoise 
Adam conseillère municipale porte la gerbe avec Soren Le Corre.

Audrey et Nicolas  nouveaux restaurateurs depuis août au 
restaurant « LE MENHIR »

Photos des commerçants,

(acteurs économiques ayant pignon sur rue, reçus à la mairie

Boules : 71 féminines ont participé au concours de boules des fêtes communales 
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Réception des travaux : Grille du cimetière de St Eloi : 

enherbement et aménagement paysager, (collection d’hortensias + 

2 arbres  albizias) et 5 caveaux supplémentaires 

Les jeunes Louargatais au service des anciens repas du 10 novembre 

Départ du défilé aux lampions (fêtes communales)

Concours des jeunes aux fêtes du Gollot 

Rose espoir Ploumagoar : les agricultrices louargataises engagées dans la lutte contre 
le cancer du sein.

Eric Robin et sa compagne Christelle animent 

bénévolement la journée dédiée à la lutte contre la 

slérose en plaques


